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*Dans le présent document, les termes utilisés au féminin incluent le masculin et inversement* 

 

Enjeu 

Certains établissements de soins de courte durée emploient des prestataires de soins non réglementés pour 

fournir des soins primaires au service d’urgence. Un certain nombre de raisons peuvent en être la cause y 

compris les contraintes financières, l’hébergement des patients à l’urgence et une pénurie d’infirmières 

autorisées (IA). Les faits révèlent qu’un nombre élevé d’IA embauché contribue directement à de 

meilleurs résultats pour les patients, à la réduction du taux de mortalité et à la réduction des dépenses en 

général. L’impact de l’utilisation des prestataires de soins non réglementés au sein des services d’urgence 

peut influencer la qualité des soins, la perception de la satisfaction des patients à l’égard des soins, la 

gestion de la douleur, des complications évitables, l’éducation des patients et la durée des séjours 

hospitaliers. 

 

Position de l’ANIIU                                                                                                                                                                                                  

L’ANIIU valorise le rôle du personnel infirmier et d’autres prestataires de soins de santé non réglementés 

en tant qu’auxiliaire au sein d’une équipe de soins multidisciplinaire au service d’urgence.    

L’ANIIU n’appuie pas l’acte de remplacer les IA par d’autres prestataires de soins de santé non 

réglementés au service d’urgence.  

L’ANIIU favorise le recours au personnel infirmier non réglementé pour exécuter les fonctions qui leur 

seront déléguées. 

L’ANIIU estime que les contraintes budgétaires et, parfois, un nombre limité du personnel infirmier 

d’urgence ne doit pas agir en tant que motif pour déléguer, de façon non appropriée, des tâches envers le 

personnel infirmier non réglementé, ni ne doit servir de motif pour remplacer les IA au service d’urgence. 

L’ANIIU est d’avis que tous les patients reçus dans les salles d’urgence méritent des soins complets 

administrés par des IA ayant reçu la formation appropriée. L’état du patient peut changer rapidement et 

exigera les connaissances et les compétences d’une IA en salle d’urgence.  

Justification 

La pratique des soins infirmiers d’urgence comprend l’évaluation, le diagnostic et le traitement des 

patients de tout âge ayant des changements dans leur état de santé physique ou psychologique, soit réel, 

apparent ou potentiel, urgent et non urgent, qui est non diagnostiqué ou qui requiert une intervention 

supplémentaire. [Trad. libre] (Association des infirmières et infirmiers du Canada, 2001) 
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L’Association Nationale des Infirmières et Infirmiers d’Urgence est reconnue par l’Association des 

infirmières et infirmiers du Canada comme organisme représentatif de la profession et de la spécialité des 

soins infirmiers d’urgence au Canada.  

 

L’Association Nationale des Infirmières et Infirmiers d’Urgence s’engage à promouvoir l’avancement de 

la pratique des soins infirmiers d’urgence et des soins d’urgence. Il incombe à l’ANIIU de définir le rôle 

du personnel infirmier d’urgence et d’aider ce dernier à le mettre en œuvre.  
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